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La carte de l’AIAP 

La carte de l’Association internationale des arts plastiques (AIAP) donne droit à l’entrée gratuite ou à prix 

réduit à plusieurs musées à travers le monde, notamment en Europe. Voici quelques-uns des musées qui 

offrent l'entrée gratuite aux détenteurs de la carte de l'AIAP :  

 France : le Musée Marc-Chagall, le Grand Palais, le Musée du Louvre, le Musée Cernuschi 

(arts asiatiques), le Centre national d'art et de culture Georges-Pompidou, le Musée d'Orsay, 

le Musée Rodin ;  

 Allemagne : le Musée ethnologique de Berlin et le Gemäldegalerie ;  

 Pays-Bas : le Musée de la maison de Rembrandt et le Musée Van Gogh ; 

 Espagne : le Musée d'art contemporain de Barcelone, la Fondation Joan-Miró et le Musée 

national d'art de Catalogne. 

Le RAAV est le seul émetteur de la carte de l’AIAP au Québec. La carte est remise gratuitement aux 

membres qui ont acquitté leur cotisation pour l’année en cours. Elle est valide pour une durée d’un an (du 

1er janvier au 31 décembre). 

Pour obtenir votre carte de l’AIAP, vous devrez nous fournir une photo format passeport. 

Attention : nous n’acceptons pas de photocopie, ni de photo numérique envoyée par courriel.  


